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De Genève (gare) à Pougny-gare : 20,3 km 
Etape facile et plaisante avec le Rhône comme  fil conducteur dans la première 

partie et la chaîne du Jura en arrière-plan par la suite. 

Km 0 Gare de Genève : Sortir Rue du Mont-blanc. Avancer jusqu’au Pont du 

Mont-blanc sur le Rhône. Ne pas le franchir. 

Km 0,4 Quai des Bergues : s’engager à droite et suivre le quai rive droite. 

Km 1 Passer rive gauche, pour rejoindre le quai de la Poste et suivre le Rhône 

en direction de la Jonction. Poursuivre par le quai des Forces Motrices, 

toujours rive gauche. 

Km 1,9 Prendre le passage souterrain (repère : pont incliné). A la sortie, tourner 

à gauche et s’engager dans la rue des Deux Ponts. 

Km 2,4 Pont sur l’Arve : A la sortie du pont tourner à droite dans une allée 

piétonne marquée : Cimetière St-Georges. Monter dans le bois. 

Km 2,7 Embranchement : Prendre à droite (balisage losange jaune), puis 100m 

plus loin, prendre la direction La Plaine et longer les jardins familiaux 

d’abord, le cimetière ensuite. 

Km 3,7 Au coin du cimetière, quitter ce chemin et s’engager à droite, direction 

La Plaine. Descendre sur 200m et avant le pont, descendre les escaliers 

qui mènent au bord du Rhône. Passer sous le pont. 

Km 4,4 Le chemin remonte et débouche dans un pré. Prendre à droite le long du 

pré. Toujours suivre le Rhône. 

Km 6,2 Croisement de sentiers: Tourner à gauche (virage en épingle à cheveux 

prononcé), direction Les Evaux et remonter toute la côtière. En haut, 

prendre le chemin de droite, le long des tennis. 

Km 7,2 Embranchement : dans un virage prononcé, abandonner le chemin et 

tourner à droite. Faire 20m et tourner à droite de nouveau. Franchir une 

passerelle. Faire 50m puis tourner à gauche, dans un pré, entre 2 arbres. 

Km 7,4 Route : Traverser et prendre le chemin en face (barrière). Longer un 

étang. Vers la plateforme avec un banc, continuer tout droit sur 50m et 

tourner à gauche après la plaque 835 sur un poteau. 

Km 7,8  Barrière : Prendre la route à gauche, passer sur l’autoroute et poursuivre 

en face, toujours tout droit. 

Km 9,3 Rond-point d’Aire la Ville: Continuer en face, le long des jardins 

familiaux et couper une piste cyclable.  

Km 9,8 Bifurcation : Tourner à droite. Ignorer les 2 premiers chemins à droite. 

Km 10,3 Bifurcation : (C’est la 3
ème

 après la bifurcation) Quitter le chemin et 

tourner à angle droit sur la droite. Bien suivre les losanges jaunes en 

ignorant tous les faux sentiers, nombreux dans cette section. Descendre 

jusqu’au ruisseau et le traverser. Remonter sur un chemin qui traverse 

un pré en direction des maisons.  

Km 11,6 La Petite Grave (hameau) : remonter la rue jusqu’à la fontaine et 

suivre la route en direction de Cartigny. Faire 200m, quitter la route et 

tourner à droite dans un chemin. Poursuivre tout droit. 
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Km 12,5 Route : Tourner à gauche et suivre la route. 

Km 13,1 Cartigny : Au rond-point, tourner à droite direction Avully 

Km 13,5 Carrefour : tourner à droite dans la rue des fontaines. Faire 300m et 

passer devant  le Temple.  

Km 13,8 Bifurcation : Quitter la route dans un virage et prendre un sentier à 

droite dans un pré. 

Km 14 Route : traverser celle-ci et descendre les escaliers avec rampe juste en 

face. Remonter la ravine de l’autre côté. 

Km 14,5 Sortir du bois et tourner sur la droite. Contourner le dépôt de bois, 

prendre le chemin à gauche, faire 50m, tourner à droite, faire 70m et 

tourner à gauche après une haie. 

Km 15 Route (Exploitation agricole au coin). Tourner à droite 

Km 15,3 Avully : Au croisement de la Mairie, tourner à gauche, puis au carrefour 

suivant prendre en face direction Chancy. Au rond-point suivant 

prendre la rue de droite. 

Km 16,4 Bifurcation : Après un immeuble situé à gauche de la rue, tourner à 

gauche puis immédiatement à droite dans le Chemin du Chalut. 

Km 17,6 Carrefour : choisir la route de droite qui passe devant un hangar 

métallique. Au carrefour suivant (à 50m) prendre en face et 10m après, 

s’engager dans le chemin qui descend à gauche jusqu’à une route. (petit 

étang dans l’angle) Remonter celle-ci à gauche sur 50m et tourner dans 

le chemin de droite (barrière). (balisage pédestre jaune) 

Km 19,1 Chancy : Traverser la cour de la ferme à droite. Passer la barrière et 

déboucher sur la route. Tourner à droite et suivre la route de Bellegarde. 

Traverser le village et continuer sur le bas-côté. Franchir le pont sur le 

Rhône et la frontière Franco-Suisse. 

Chancy : Bar restaurant 

Km 20,3 Gare de Pougny. Après le passage à niveau, l’itinéraire part à gauche. 

 

Étape 2 : De Pougny-gare à Confort : 19,6 km  
Etape de difficulté moyenne avec de beaux points de vue tout au long du parcours et 

le passage du défilé de Fort l’Ecluse. 

Km 0 Gare de Pougny. Prendre la D984B direction Farges. 

Km 

0,250 

Bifurcation : Dans le virage, tourner à droite sur une petite route. Passer 

le pont puis emprunter le chemin des crocus. 

Km 

0,540 

 

Bifurcation : Tourner à gauche. Indication : Moraine des écoliers. En 

haut de la côte, continuer tout droit en arrivant aux premières maisons. 

Km 

1,080 

 

STOP : Prendre à droite. Direction : Les Isles Collonges. Traverser 

Pougny. Avant le cimetière, tourner à gauche et descendre par une route 

étroite et mal goudronnée. 

Km 2,1 Embranchement : prendre le chemin de droite et suivre celui-ci sur 

1,5km. 
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Km 3,6 Intersection : traverser le passage à niveau à gauche et prendre le chemin 

immédiatement à droite. En cas de fortes pluies, prendre directement à 

droite pour remonter à Collonges par la route. 

Km 3,8 

 

Passer sous la voie ferrée (ruisseau). Monter le sentier dans le bois. 

Franchir le pont du chemin de fer. 

Km 5 Grande route. Prendre la contre-allée à gauche sur 300m. Emprunter  le 

pont qui enjambe la grande route et entrer dans Collonges. Prendre la 

1
ère

 rue à droite (Pré Pariaud) puis celle de gauche (Rue de la bière). 

Monter dans Collonges par la rue de la citadelle. A la croix de fer, 

prendre la rue du Fortin. 

Collonges : Commerces, restauration bureau de poste, banque 

Km 6,3 

 

Croisement : Prendre le chemin de terre marqué: sentier du fortin. Faire 

100m et tourner à droite sur un sentier. 

Km 8,4 

 

Traverser le fortin et emprunter une petite route goudronnée qui descend 

sur 1,8 km. Passer une barrière. 

Km 10 

 

Embranchement marqué par une sculpture métallique représentant un 

pèlerin indiquant le chemin. Emprunter le chemin de droite. 

Km 10,6 Bifurcation : prendre le chemin de droite. 

Km 12,5 

 

Route : Prendre à droite, direction Métral. Suivre cette petite route sur 

2,6 km. 

Km 14,5 

 

Embranchement à gauche pour la variante de Bellegarde (voir descriptif 

annexe). Sinon, continuer sur cette route. 

Km 15,2 Embranchement : Quitter la route pour emprunter à droite un chemin 

empierré montant. 

Km 

16 ,7 

 

Bifurcation : prendre à droite, et 250 m plus loin, ignorer le chemin de 

gauche. 

Km 17,2 

 

Carrefour de chemins en forêt : descendre à gauche. Faire 150m et 

tourner à droite. 

Km 17,6 

 

Pré : Remonter à droite sur 10m, puis longer le bas du pré à gauche. A la 

sortie du pré, prendre le chemin en face. 

Km 18,4 Route : prendre à droite et remonter la route sur 300m. 

Km 18,7 

 

Quitter la route à gauche (repère plaque 1015) et entrer immédiatement 

dans le pré pour longer la haie en haut de celui-ci. Au bout du pré, 

descendre à gauche le long d’une clôture. 

Km 19,4 Entrer dans Confort et descendre la rue du Manoir.  

Km 19,6 Place du village de Confort. Commerces   

Confort : Epicerie – Bar – Restauration 

Acc. jacquaire : Marinette et Hubert Bonnin  43 Rue des 3 rochers 04 50 56 51 51 

 

Variante pour Bellegarde : 9,1 km 
Km 0 Embranchement du Km 14,5 (étape2). Dans le virage, prendre le chemin 

de gauche. Faire 120m et tourner à droite, direction Ballon. 
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Km 1 Bifurcation : Tourner à droite à angle droit et contourner les carrières 

puis descendre en ignorant toutes les bifurcations. 

Km 2.1 Route : Descendre dans le hameau de Ballon. Au miroir, tourner à 

gauche. Sur la Place de la Seigneurie, prendre tout droit entre les 

maisons le chemin qui descend. Faire 200m et tourner à gauche. 

Km 2.8 Route : traverser, descendre le sentier en escaliers jusqu’à la route et 

tourner à gauche. Continuer à descendre, passer sous le viaduc. 

Bellegarde : Tous commerces et services 

Hôtel le Touring Avenue de la gare 04 50 56 08 08 - Hôtel Hermance 19 rue J. 

Bertola 04 50 56 28 04 - Hôtel Kyriad Av Maréchal Leclerc 04 50 56 62 80 - 

Hôtel Pierre Blanche Av de Lattre de Tassigny 04 50 59 04 92 

Km 3.6 Bellegarde : tourner à droite et franchir le pont sur la Valserine. 

Remonter la rue Paul Painlevé. Au rond-point (gare TGV à    

proximité), prendre la D 1084. Passer sous le viaduc. 

Km 4.4 Quitter cet axe pour franchir le pont à droite. A la sortie du pont, tourner 

à gauche sur la voie du tram. 

Km 5.1 Le parcours devient piétonnier. Suivre cette ancienne voie du tram 

jusqu’à Confort, pour retrouver l’itinéraire officiel. 

Km  9,1 Village de Confort   

 

Étape 3 : De Confort à Nantua : 27,1 km 
Belle étape, mais longue et difficile, avec un dénivelé total positif de +de 1000m 

Km 0 Place de Confort. Descendre jusqu’à la place du tram, la traverser et 

tourner à gauche. 

Km 

0,350 

Croisement : se diriger Route de Pélant. Descendre cette route jusqu’à 

un coin pique-nique puis poursuivre sur un chemin empierré. Rester sur 

ce chemin jusqu’au Pont de Confort 

Km 2,6 Pont de Confort. A la sortie du pont, prendre le chemin du haut, pour 

arriver sur une petite route goudronnée. Prendre celle-ci à droite en 

montant. 

Km 3,9 Quitter cette route à gauche pour un large chemin. 

Km  4,9 Après être passé devant une maison isolée, arriver sur la route de 

Montanges. Prendre celle-ci à droite, en la remontant sur 50m et tourner 

à gauche sur une petite route, direction Fay. 

Km 6,6 Hameau de Fay : prendre 2 fois à gauche pour s’engager sur un chemin 

qui descend sous le village. 

Km 7,6 Virage prononcé à gauche. Ignorer le chemin de droite. Descendre.  

Km 8,3 STOP  Route : Tourner à droite. Descendre sur 100m et prendre à droite 

avant le pont. Faire 200m et s’engager à droite de l’entrée de l’usine. 

Km 9 Embranchement : prendre le chemin de droite 

Km 9,7 Intersection : (repères à proximité : construction et antenne). Prendre la 

route sur la gauche. 
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Km 10,5 Après une maison, quitter la route sur la gauche, pour s’engager sur un 

sentier descendant marqué : Marmites de géant. 

Km 11,2 Franchir la passerelle sur la Semine, remonter jusqu’à la route, tourner à 

gauche et monter. Arriver à la D1084, prendre à droite, faire 100m et de 

tourner  à droite (direction Giron). Monter dans le village. 

St Germain de Joux : Epicerie et Hôtel Reygrobelet 04 50 59 81 13 

Km 11,7  Eglise de St Germain de Joux: prendre la rue de gauche. Redescendre 

légèrement en continuant cette grande rue. 400m plus loin, franchir un 

passage à niveau. 

Km 12,6 STOP. Ne pas s’engager sur la D1084, mais tourner à droite dans 

l’impasse des Zidorettes. Direction : Chailley-Charix 

Km 13,2 Bifurcation : prendre à droite en montant. 

Km 14,3 Intersection : Prendre la piste de gauche 

Km 15,1 Route : descendre à gauche. (lavoir couvert) Faire encore 100m. 

Km 15,2 Embranchement : Quitter la route avant le panneau Le Chailley et 

prendre le chemin qui monte à droite. Passer le tourniquet et monter. 

Km 15,5 Intersection : Tourner à gauche, faire 100m, passer le second tourniquet 

et monter à droite. A la 1
ère

 intersection : à droite. A la 2
ème

 intersection : 

à droite en tournant. Couper un ruisseau et monter en face. A la 3
ème

 

intersection : à gauche, faire 150m et tourner de nouveau à gauche. 

Km 16,8 Franchir un col peu marqué et descendre en face. 

Km 17,4 Intersection : Prendre le chemin de gauche qui descend au village que 

l’on aperçoit. 

Charix : Hôtel  Gîte communal, auberge, épicerie 04 74 76 01 17 

Km 17,9 Charix : Prendre à droite, faire 100m et tourner à gauche (commerce, 

auberge, hôtel) puis continuer cette rue. (Option : on peut contourner le 

village par la gauche en passant vers l’église.) 

Km 18,1 Carrefour dans le village: tourner à droite. Faire 200m et prendre à 

gauche. 200 m plus loin, tourner à gauche encore. 

Km 19,6 Hameau des Combes : Prendre le chemin à gauche sous les maisons. 

Km 19,8 Croisement : prendre le chemin adjacent à une source avec un bac. 

Km 21,4 Croisement : Couper un chemin transversal. Prendre en face. 

Km 22,4 Bifurcation en forêt : partir à droite. 

Km 23,2 Le Monthoux : (panneau) Monter à droite vers le pylône, tourner à 

gauche et descendre par un chemin carrossable. 

Km 24,4 Route : (En face du Poney-club). Descendre par la route à gauche. 

Km 25,2 Embranchement : Quitter la route dans un virage et prendre le chemin 

qui descend à droite  sous le virage de la route. (source) 

Km25, 4 Bifurcation : Prendre le sentier de droite. 

Km 25,7 Réservoir. Lieu dit La Grange Henry : le sentier débouche sur un large 

chemin. Descendre à gauche. 

Km 26,1 Intersection avec la route d’Apremont : descendre à droite sur 400 m. 

Ignorer la 1
ère

 rue à droite. 
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Km 26,6 Bifurquer à droite à la 2
ème 

rue (espace poubelles). Faire 50m et 

descendre l’escalier à gauche. En bas, suivre sur la route à droite sur 

50m et s’engager à gauche dans une ruelle en sens interdit. Faire 100m 

et prendre les escaliers à gauche, puis ceux de droite pour déboucher 

dans l’impasse de l’abbaye. Descendre. 

Km 27,1 Nantua : Abbatiale Saint-Michel. 

À Nantua : Hôtel L’embarcadère – 04 74 75 22 88 

Camping du Signal – 04 74 75 02 09 

Lac hôtel   04 74 76 29 68 (Montréal la cluse) 

 

De Nantua à Cerdon :  22 km 
Etape agréable  avec une grande variété de paysages rencontrés : lac, combes, 

forêts. La montée au  col du Sappel ne présente pas de réelle difficulté. 

Km 0 Nantua. Place de l’église. Rejoindre le bout du lac, rive gauche (sud). 

Km 1,1 Bout du lac. Au rond-point, s’engager sur la petite route entre la 

nouvelle voie ferrée TGV et le lac jusqu’à Port. Traverser Port jusqu’à 

la RD 1084. 

Km 3,9 Traverser la RD 1084. Après 200 m tourner à gauche en direction du 

cimetière et poursuivre pendant 2 Km environ sur un large chemin. 

Km 6,2 Intersection proche d’un bâtiment agricole. 

Prendre le chemin de terre en face, faire 200m 

pour arriver à Monthoud où il faut prendre la 

première route à droite (ancienne voie du tram)  

Continuer ensuite par la rue de l’ancienne gare sur 

1 km   
Km 8,1 Rond point à la sortie de Saint-Martin du Frêne  

(ou Fresne). Prendre la direction de Maillat. 

Passer sous l’autoroute et arriver à Maillat qu’il 

faut traverser entièrement. Traverser le pont sur 

l’Oignin en longeant la RD 1084. 

 
Km 9,4 Juste avant la pancarte de sortie de Maillat, prendre à droite la direction 

de la chapelle St Clair et rester sur la rue St Clair. 

Km 9,7 Couper la RD 1084. Attention danger ! manque 

de visibilité.  

Prendre la petite route en face et la suivre pendant 

2 km environ jusqu’à Oisselaz. Prononcer 

"Oisselle" 
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Km 12,2 Carrefour de la fontaine à Oisselaz. 

300 m après la fontaine, laisser le chemin qui 

monte à droite, prendre le chemin du bas et rester 

sur ce chemin principal carrossable à chaque 

intersection. 
 

Km 16 Château du Sappel : Monter par un chemin empierré jusqu’à  la route. 

Km 16,2 RD 57 - Traverser et prendre un chemin forestier en face. Franchir la 

barrière, passer vers une cabane et descendre. 

Km 16,5 Barrière.  Prendre à droite sur un large chemin. 

Km 16,9 Attention vigilance, embranchement peu marqué ! 

Prendre à gauche un chemin moins large qui 

revient un peu en arrière au départ. Continuer sur 

600 m. 
 

Km 17,9 Prendre à droite un sentier peu marqué qui entre en forêt  et descend 

rapidement vers la gauche. 

Km 18,3 Ce sentier débouche sur un large chemin. Prendre à droite 

Km 19 En haut du village, prendre à gauche un chemin engazonné qui descend 

à La Balme sur Cerdon 

à La Balme sur Cerdon : Hôtel Carrier 04 74 37 37 05 

Km 19,3 La Balme sur Cerdon : Prendre 2 fois à gauche. 

Ne pas aller sur la RD 1084, rester parallèle à 

celle-ci. A la sortie du village, prendre une petite 

route qui monte et se transforme en chemin de 

terre. 

 
Km 20,2 Dans un virage à angle droit, laisser le chemin qui 

monte à gauche, pour s’engager tout droit dans un 

sentier, marqué par un balisage jaune et rouge. 

 
Km 20,7 Couper avec prudence la RD 1084 et prendre presque en face un sentier 

balisé qui descend vers Cerdon. 

Km 21,9 Quartier de La Suisse.  

Descendre à Cerdon en passant près de la 

cuivrerie et devant de nombreuses caves de vin 

pétillant de Cerdon. (à déguster avec modération) 

 
Km 22,5 Cerdon. À la fontaine, prendre à gauche la rue principale du village. 

Arriver place de la mairie. Nombreux commerces. 

à Cerdon : Chambres d’hôtes -  Clos des Condamines : 
 0688354117 

 67 95 39 74 04 
Auberge hôtel des sources : 04 74 39 96 14 
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De Cerdon à Ambérieu (centre ville) : 22,7 km 
Etape de transition entre montagne du Bugey et plaine de l’Ain. Une difficulté : la 

montée au château des Allymes, après l’Abergement de Varey. 

Km 0 Cerdon : Continuer la rue du 12 Juillet 1944, puis tourner à droite dans 

la rue des Terreaux, puis à gauche dans la rue des vignes qui se prolonge 

par la rue du Verger Billon. 

Km 2 RD 1084 : traverser la route et prendre à gauche jusqu’au lieu-dit Pont 

de Préau. Derrière l’hôtel, prendre la petite route marquée "Mérignat 

1.2 en jaune". Après 200m, quitter la route et continuer sur un large 

chemin montant tout droit. 

à Pont de Préau : Hôtel le Petit Chasseur 04 74 39 97 87 

Km 3 Route, maison isolée et croix : Prendre à gauche sur 20m puis à droite. 

Continuer sur cette petite route, toujours tout droit aux intersections et 

en délaissant tous les chemins balisés à droite comme à gauche. 

Km 4 Lavoir, fontaine : prendre la route à gauche, la quitter après 50m sur un 

chemin à gauche. Balisage :"Cucuen ,Jujurieux" 

Km 6,2 Jujurieux : descendre la route en suivant la Grande rue de Cucuen, la 

rue C J Bonnet, la place des Armes, la rue de l’Eglise, la place de 

l’Hôtel de Ville et le chemin des Echelles. 

à Jujurieux : Ch. D’hôtes La maison de Joëlle 04 74 36 94 27 

Chambres d’hôtes : Claire et Thierry Dufermont 04 74 36 95 05 

Aux chambre Sussuriennes 04 74 36 91 10 

Km 7,7 Route et feux tricolores: traverser et prendre en face, la direction du 

hameau de Sécheron. À partir de là, on trouve le balisage rouge et blanc 

du GR59. Traverser Varey, Dalivoy et l’Abergement de Varey. Au 

monument aux morts, on monte vers le hameau de Brédevent par un 

chemin forestier, tout ceci sur le GR 59. 

Km 17 Hameau de Brey de Vent (Brédevent). Continuer sur le GR, par le 

chemin qui monte vers le château des Allymes. 

à Brey de Vent : Gîte Pascale et Alexis Brunet 04 74 38 64 94 

Km 18,5 Hameau des Allymes : Route : prendre à gauche, passer vers l’église, 

délaisser définitivement le GR 59 qui monte à gauche et prendre la route 

tout droit. Traverser le hameau et prendre le premier chemin à droite. 

Km 19 Intersection : prendre le chemin de gauche et rester sur ce chemin 

principal en négligeant les bifurcations latérales. 

Km 20,3 Intersection : Prendre à gauche un large chemin qui descend, passe vers 

l’accrobranche et continue jusqu’au moto-cross. 

Km 20,8 Terrain de moto-cross. Emprunter la route qui descend. Passer la 

pancarte d’entrée d’Ambérieu en Bugey. 

Km 21,8 Rond-point: quitter la route et prendre le chemin de terre en face. 

Km 22 Quitter le chemin qui tourne à droite, pour emprunter le sentier tout droit 

qui descend rapidement dans une ravine. 

Km 22,2 Tourner à droite sur la rue de la Bibette, faire 50 m, puis tourner à 
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gauche vers le passage interdit à la circulation. Continuer tout droit, en 

coupant la rue des Vignes. 

Km 22,4 Tourner à gauche sur la rue Colbert. Faire 50m, puis tourner à droite 

dans la rue du Clos Dutillier. Descendre jusqu’à la place. 

Km 22,7 Place du Champ de Mars. 

à Ambérieu : Modern’ hôtel (en gare) 04 74 38 00 05 

Hôtel Ambotel : 04 74 47 42 22 (sortie  Nord de la ville) 

Gîte Rose Thé 5 rue de la petite Croze 04 74 34 02 17 

Gîte du Gardon : Rue de Vareilles 06 31 18 26 09 

 

D’ambérieu ville à la cité de Pérouges : 18,2 km 
Etape facile par son profil, mais très exposée aux chaleurs estivales. 

Rafraîchissement possible, avec prudence,  dans la rivière d’Ain aux abords  du 

Pont de Chazey. Belle arrivée dans la cité médiévale de Pérouges. 

Km 0  Place du Champ de Mars. Longer la place à gauche par la rue Alexandre 

Bérard jusqu’à un carrefour. Tourner à droite dans la rue A. Briand. 

Km 0,7 Passer sous la voie ferrée. A la sortie, rester sur la voie principale, rue 

Roger Salengro. 

Km 1,5 Gare. Passer devant la gare et continuer la rue Général Sarrail. 

Km 2,3 Quartier Jean de Paris. Prendre à gauche l’avenue de la libération, 

direction Saint-Denis en Bugey. 

Km 2,5 Traverser le pont sur la rivière Albarine, ne pas franchir le passage à 

niveau et juste avant, tourner à droite dans la rue Pierre Curie. 

Continuer par l’avenue St-Exupéry. Passer sous la route et poursuivre 

sur une petite route goudronnée qui devient chemin de terre. 

Km 5 Route : prendre à droite sur 50m puis à gauche sur un chemin de terre.  

Longer l’autoroute. 

Km 6,5 Route : prendre à droite, passer au-dessus de l’autoroute, puis prendre 

tout de suite à gauche une route peu fréquentée. 

Km  8 Camp des Fromenteaux : prendre la première route à gauche et longer la 

clôture du camp. 

Km 8,9 Traverser la voie ferrée sur le pont et s’engager à droite sur un chemin 

de terre qui longe la voie. 

Km 9,9 Port de Loyes: Couper la route et continuer tout droit.  

Km 11,4 Croisement de routes : prendre à droite la route fermée par une barrière 

puis longer la rivière d’Ain. 

Pont de Chazey : Hôtel Restaurant Jacquet () 04 74 61 94 80 

Km 12,4 Route RD 1084 : prendre à droite, traverser le pont pour arriver au lieu-

dit : Pont de Chazey. Passer devant une discothèque et tourner à gauche 

immédiatement. A partir de là, vous êtes sur un GRP (balisage rouge et 

jaune). Suivre celui-ci jusqu’à Meximieux. 

Km 15,5 Zone industrielle de Meximieux. Rond-point : se diriger en face et après 

une centaine de mètres tourner à gauche. 
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à Meximieux : Hôtel La Bérangère  04 74 34 77 77 (sortie côté Lyon) 

Hôtel Le lion d’or  04 74 61 00 89 

Hôtel la Cour des Lys 04 74 61 06 78 

Ch. d’hôtes : Les charmes de l’aubépin (sur le chemin) 06 08 56 58 43 

Km 16,3 Passer sous la voie ferrée et tourner à gauche. Poursuivre jusqu’à un 

rond-point. Là, emprunter la rue du Moulin, puis la rue de l’Egalité, 

enfin le chemin de Borel (gîte). 

Km 17,7 Après passage du ruisseau, le chemin débouche sur une route. A cet 

endroit, quitter le GRP et partir sur la gauche. Après une centaine de 

mètres, prendre un chemin montant à droite, signalé "la cité piétons". 

Km 18,2 Escalier avec rampe : monter et franchir "la porte d’en bas" qui donne 

accès à la cité médiévale de Pérouges. Village classé. Eglise forteresse  

renfermant une statue de Saint-Jacques le majeur. 

à Pérouges : Ostellerie du vieux Pérouges  04 74 61 00 88 

Ch. D’hôtes Le grenier à sel 04 74 46 71 90 

 

De Pérouges à Montluel : 15,1 km 
Etape courte, alternant les grandes cultures céréalières puis un environnement  plus 

sauvage dans le vallon du Cottey. 

Km 0 Pérouges : Sortir par la porte principale (à côté de l’église). Descendre 

et prendre à droite vers l’Office du Tourisme. Continuer jusqu’au 

parking, puis tourner à gauche juste après. 

Km 0,6 Route : traverser pour emprunter le Chemin de Mingeat. Continuer par 

le Chemin de Perrière. 

Km 1,1 Croix de pierre : Tourner à droite. 

Km 1,6 Croisement à proximité d’un étang : tourner à droite et poursuivre sur 

cette route en ignorant tous les chemins latéraux. 

Km 4,8 Groupe de maisons, bâtiment agricole et route : Traverser la route, faire 

200 mètres, passer le pont et tourner à gauche. Suivre ce vallon du 

Cottey en négligeant tous les embranchements de droite. 

Km 9,9 Route : Prendre à gauche, passer le pont et prendre le premier chemin de 

terre à droite. Après 200 mètres, délaisser le chemin de gauche qui 

monte et descendre à droite. 

Km 11,1 Dans la forêt, après un passage boueux, prendre le chemin de droite et 

poursuivre à flanc de coteau. 

Km 11,8 A la sortie de la forêt, au premier carrefour, prendre à gauche un 

mauvais sentier caillouteux qui monte sur 100 mètres environ. Derrière 

un poteau EDF en ciment, prendre à droite le chemin qui descend et 

entre à nouveau dans la forêt, puis longe la rivière.  

Km 12,6 Passerelle métallique à droite : l’emprunter, longer le lac, passer une 

barrière puis monter à gauche. En haut de la petite côte tourner à 

gauche, descendre  et franchir une autre barrière. 

 



 11 

Km 13,6 Après une maison, prendre le premier chemin à droite qui monte 

légèrement et rejoint une route très passante. 

Km 13,8 Route : prendre à gauche la piste piétons en stabilisé puis goudronnée 

jusqu’à Montluel. 

Km 15,1 Passer à droite de Notre Dame des Marais, pour arriver sur la place 

Carnot de Montluel. 

Hors chemin : à Dagneux (jouxte Montluel à l’Est) Hôtel Le Terminus – 

 1, route de Jons - 04 72 25 06 60 

À Montluel : Nes Resto Avenue de la gare - 04 78 06 10 09 

 

De Montluel à Lyon : 22,5 km 
Cette étape permet une entrée dans la capitale des Gaules sans traverser de zones 

industrielles ou commerciales, en suivant la Côtière puis en longeant le Rhône. 

Km 0 Montluel – Place Carnot : Prendre la route qui monte en direction du 

cimetière. Faire 500 mètres et, dans la première épingle à cheveux, 

prendre tout droit le chemin Henri IV, d’abord goudronné, puis en terre 

après une barrière. Marcher plein Ouest et ignorer tous les 

embranchements. (balisage un trait jaune) 

Km 2,2 Route : La remonter à droite sur 80 mètres et tourner à gauche. 

Km 3,4 Après une courte descente, le chemin débouche sur une petite route 

parallèle à un torrent canalisé. Descendre à gauche, ignorer le chemin de 

gauche, descendre et tourner à la 1
ère

 route à droite, fléchée "St Germain 

1 km" (balisage jaune). Monter, passer sous les viaducs et abandonner la 

route pour un large chemin empierré sur la gauche (balisage PR jaune). 

Km 4,25 Quartier du Péchu : prendre la route à gauche en direction des maisons. 

Km 4,4 Après un poteau EDF, en face de la Montée du Péchu, prendre un 

escalier de terre qui monte à droite. 

Km 5 Barrière et route : A droite sur 50 mètres puis emprunter à gauche 

l’Avenue du Mont sur 250 mètres jusqu’à un stop et prendre à droite le 

chemin du Mont. 

Km 5,5 Descendre à gauche sur 100 mètres et prendre à droite le chemin de la 

Fontaine du Soleil à suivre tout droit. 

Km 6,2 Barrière verte : quitter la route, franchir la barrière. Monter sur 200 

mètres et tourner à gauche sur un chemin descendant. 

Km 7,5 St Maurice de Beynost – Lavoir : prendre en face la Rue du Côteau. 

Après 200 mètres la rue tourne à gauche et descend. 

Hors chemin (2 km), zone commerciale de Beynost : Formule1 - 08 91 70 52 80 

Km 7,7 Croisement avec la rue de St Martin : prendre à droite, poursuivre par la 

rue de St-Maurice, la rue du Pré Barry, la rue Victor Hugo, la montée 

de Carret et la rue des Garines. 

Km 9,6 Au STOP : Traverser la rue Joséphine Guillon, traverser la place de la 

République et arriver Grande rue de Miribel. Tourner à droite, faire 200 

mètres et prendre à gauche la rue du Rhône. 
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Km 9,8 Croisement avec l’avenue des Balmes : prendre à droite. 

Km 10,8 Tourner à gauche en direction d’un pont sur le Rhône. Ne pas 

l’emprunter mais descendre à droite et suivre le Rhône. 

Km 15,6 Gare de Crépieux la Pape. Continuer sur le chemin de halage. 

Crépieux : Ch. d’hôtes C. Dusart – 04 78 88 69 16 

Accueil jacquaire : Christine et Bruno - 12 Lot. Des îles 06 86 00 66 57 

Km 17 A hauteur d’une maison isolée le long de la voie ferrée, quitter le 

chemin de la Traille et la voie SNCF pour emprunter la piste cyclable 

qui longe le Rhône. Un peu après être passé sous un pont routier doublé 

d’un pont ferroviaire, emprunter la passerelle de la Paix, pour passer 

rive gauche. A la sortie, tourner à droite et suivre les berges du Rhône 

sur 2,7 km environ jusqu'à la passerelle du Collège. Emprunter celle-ci 

pour repasser rive droite puis traverser les deux voies de circulation par 

le passage protégé avec feux. Tourner à gauche sur 50m (quai Jean 

Moulin) puis immédiatement à droite dans la rue Gentil. Continuer tout 

droit en coupant plusieurs rues. 

Km 22,8 Eglise St-Nizier de Lyon, point de départ du chemin Lyon  Le Puy 

Compostelle 

 
Cette fiche n’a qu’une valeur informative. Le pèlerin qui utiliserait l’itinéraire Genève – 

Lyon, détaillé dans ce topo-guide, le ferait sous sa propre responsabilité. 

 
Délégué de l’Ain : Michel Longoni   04 74 36 35 72 

Responsable chemin dans l’Ain : Hubert Bonnin  04 50 56 51 51 

Réalisation du topo-guide : Jean-Pierre André 

 


